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IDENTIFICATION DU POSTE  

 Titre de la fonction : Ergothérapeute 

 Etablissement : Centre Hospitalier   

 Adresse : 4, avenue Winston Churchill- BP 80 109 - 17503 JONZAC 

 : 05 46 48 75 75 

 Service de rattachement : ESPRIT, CMP GEMOZAC, pôle de psychiatrie 

 Poste : Ergothérapeute 

 

 

LOCALISATION DU POSTE  
 

Poste de travail situé :  

  

Centre Médico-Psychologique de psychiatrie adulte de Charente-Maritime, (17G06)  

ESPRIT (Equipe de Secteur Psychiatrique de Réinsertion et d’Intervention Thérapeutique) : antennes du 

CMP pivot situées à Cozes et Gémozac  

1A, avenue de la victoire 17260 Gémozac 

 

 

POSITION DANS LA STRUCTURE  
 

 Liaisons hiérarchiques : 

 Directeur d’Etablissement : Monsieur MARTINEZ Éric 
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 Adjoint au chef d’établissement, Directeur des Affaires Générales, des Affaires Médicales et 

des Ressources Humaines : Monsieur TURPAIN Éric 

 Cadre Supérieur de Santé : Madame GUILLON Marie-Chantal 

 Fonction du responsable hiérarchique : Mme DULAURENS, cadre de santé 

 Liaisons fonctionnelles : 

 

 

- Externes au CH      Internes au CH   Internes au service 

Centres hospitaliers (GHT), 

médecins traitants, 

Etablissements sanitaires et 

Médico sociaux (hors GHT), 

MDPH, Conseil 

départemental 17, DD 17 

ARS-NA, familles, 

organisme de tutelle, justice, 

gendarmerie et police 

nationale ou municipale 

Tous les services des pôles 

de psychiatrie adulte, de 

l’enfant et de l’adolescent, 

MCU (CH de Vaux et/ou 

Jonzac), PGR, et Médico 

techniques 

 

Médecins psychiatres 

Cadres de santé 

Infirmiers 

Psychologues et 

neuropsychologues 

Ergothérapeutes 

Secrétaires 

ASHQ 

Equipes de soins ambulatoires 

et d’hospitalisation du pôle de 

psychiatrie adulte 

 

 

 

 

PRESENTATION DE L’UNITE  
 

Le Centre Médico-Psychologique de psychiatrie adulte de Charente-Maritime et ses antennes, répond aux 

missions suivantes avec les professionnel(le)s qui y sont affecté(e)s :  

- La coordination et l’accueil en milieu ouvert, organisant des actions de prévention, de diagnostic, de 

soins ambulatoires et d'interventions à domicile, mises à la disposition de la population du secteur.  

- L’intervention auprès de toute institution ou établissement nécessitant des prestations psychiatriques ou 

de soutien psychologique dont les CH de VAUX sur Mer ou de JONZAC dans le cadre de la Psychiatrie 

de Liaison pour une personne du secteur ;  

- L’organisation dans le cadre d’ateliers thérapeutiques utilisant des techniques de soins particulières, 

TCC, TFS, ETP, ou en accueil thérapeutique à temps partiel des soins visant à maintenir ou à favoriser 

une existence autonome par des actions de soutien et de thérapeutique de groupe.  

 

 

PRESENTATION DE L’EQUIPE  
 

L’équipe est composée :  

 Médecins psychiatres  
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 Cadre de santé  

 Infirmier(e)s  

 Ergothérapeutes  

 Psychologues  

 Secrétaires médicales  

 Assistant(e) social(e)  

 ASH assurant l’entretien  

 

 

EXIGENCES DU POSTE  

 Horaires : 

 

Repos hebdomadaire 

 

 

 

 

Roulement 

 

 

Amplitude horaire entre 9h / 16h45 ou 9h15 / 17h, du lundi au vendredi. Modulation possible en fonction 

des besoins des personnes accompagnées. 

 

 Déplacements : 

 

Disposer d’un permis de conduire valide afin d’assurer les déplacements véhiculés demandés et prescrits, 

de manière autonome. Des véhicules hospitaliers sont mis à disposition. L’utilisation de son véhicule 

personnel reste exceptionnelle et possible pour la nécessité du soin à assurer ou dans le cadre d’une 

réunion de réseau et soumis à une demande de remboursement de frais de déplacement validée par 

l’encadrement. 

 

 Possibilité de temps partiel liée aux particularités de l'organisation du service  

 Planning affiché selon la réglementation en vigueur  

 Congés Annuels / Jours fériés / temps de travail : Selon la réglementation en vigueur. 
 

 

ENVIRONNEMENT  

Se référer au document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP). 
 

 Le week-end 
En semaine 
 

Fixes 
Variable 
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MISSIONS DU POSTE  

 Références aux textes : 

 Répertoire des métiers de la Fonction Publique Hospitalière : code métier 05I60 

 

o Décret n°86-1195 du 21 novembre 1986 fixant les catégories de personnes habilitées à 

effectuer des actes professionnels en ergothérapie 

o Arrêté du 5 juillet 2010 relatif au Diplôme d’Etat d’Ergothérapeute, et l’annexe I : référentiel 

d’activité et l’annexe II : référentiel de compétences 

o L’article 13 de la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par 

la confiance et la simplification 

o Arrêté du 12 juin 2023 fixant la liste des aides techniques pouvant être prescrites 

o Les articles R 4331-1 à D4331-1-2 du CSP relatifs aux actes professionnels 

o Article L.4113-2 IV du CSP relatif à l’enregistrement dans le répertoire RPPS 

o Article article L1110-4 du CSP relatif au secret professionnel 

o Articles L1111-2 ; L1111-4 et L. 1111-5 du  CSP  

 

 Autres références et textes :  

 

o Décret n° 86-602 du 14 mars 1986 relatif à la lutte contre les maladies mentales et à 

l'organisation de la sectorisation psychiatrique 

o Circulaire du 14 mars 1990 relative aux orientations stratégiques de la politique de santé 

mentale 

o Droits et obligations communs à l’ensemble des fonctionnaires, Loi n°83-634, et des règles 

propres à la fonction publique hospitalière, Loi n°86-33.  

o Rapport LAFORCADE relatif à la Santé Mentale, octobre 2016 

 

 Mission générale : 

 

o Elaborer un diagnostic et évaluer les intégrités, les lésions, les capacités de la personne 

ainsi que ses performances motrices, sensorielles, cognitives, psychiques. 

o Analyser les besoins, les habitudes de vie, les facteurs environnementaux, les situations de 

handicap. 

o Concevoir des environnements de manière sécurisée, accessible, adaptée, évolutive et 

durable. 

o Concevoir et préconiser des aides techniques et entrainer les personnes à leur utilisation. 

 

o Réalisation de soins et d’activités à visée de rééducation, réadaptation, réinsertion et 

réhabilitation sociale. 

o Conseil, éducation, prévention et expertise vis à vis d’une ou de plusieurs personnes, de 

l’entourage et des institutions. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685769&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068965
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o Réalisation et suivi de projets d’aménagement de l’environnement. 

o Organisation, coordination des activités en santé et traitement de l’information. 

 Missions permanentes : 

 

o Accueillir et suivre de projet des personnes  

o Recueillir les données administratives et cliniques au sein du logiciel de soins informatisé 

o Organiser et coordonner les activités prescrites 

o Accompagner et soutenir les personnes dans leurs démarches quotidiennes, 

administratives, sociales, professionnelles et médicales  

o Apprécier la situation de chaque personne et recueillir ses demandes au regard de ses 

ressources et ses besoins  

o Favoriser le maintien de l’autonomie et le niveau de participation quotidienne 

o Favoriser la participation sociale et professionnelle 

o Recueillir et tracer les observations cliniques de l’évolution de l'état de santé, des éléments 

relationnels et sociaux de la personne au sein du logiciel de soins informatisé 

o Réaliser des accompagnements et des activités à visée de soin psychique, réadaptation, 

réinsertion et réhabilitation psychosociale 

o Instaurer, restaurer et préserver l’intégration de la personne dans son environnement 

o Accompagner les personnes par un travail collaboratif avec leur entourage et divers acteurs 

de réseaux (associatifs, sociaux, mandataires) sous réserve de l’accord des personnes et au 

regard de leurs besoins 

o Evaluer l’état clinique psychiatrique des patients et informer le médecin psychiatre référent 

ou son remplaçant 

o Assurer le relai des suivis des patients, du secteur, hospitalisés 

o Assurer la transmission des informations nécessaires à l’accompagnement global des 

personnes avec les services de soins accompagnant leur projet 

o Veiller à la sécurité des personnes dans le cadre de leur accompagnement 

o Rédaction de compte-rendu au sein du dossier de soins informatisé 

o Promotion de la bientraitance et lutte contre la maltraitance 

o Participation et implication au sein des réunions du service et groupes de travaux 

transversaux 

 

 Missions spécifiques : 

 

o Formation et information de nouveaux personnels et de stagiaires 

o Veille et recherche professionnelle 

o Participer à des travaux de recherche en partenariat avec des établissements publics de 

recherche 

 

 Missions ponctuelles : 

 

o Accueil, information et formation des nouveaux personnels, des stagiaires et des 

professionnels de santé  

 



 

FICHE DE POSTE Référence : DDS/ …… /0000 

PÔLE DE PSYCHIATRIE ADULTE Version n° : 0 

ERGOTHERAPEUTE 

DIPLÔME(E) D’ETAT 

AMBULATOIRE  

 

Page : 6/7 

 

Centre Hospitalier de Jonzac         Page 6 sur 7 

 

 

COMPETENCES ET APTITUDES REQUISES  
 

 Connaissances professionnelles nécessaires 

 

o Bonne expression orale et écrite 

o Connaissances informatiques 

o Développer des connaissances quant aux approches de la réadaptation et réhabilitation 

psycho-sociale, la remédiation cognitive, l’approche systémique et familiale, 

l’accompagnement du handicap psychique, l’Education Thérapeutique du Patient 

o Savoir utiliser les matériels de téléphonie, de type Android, et informatique, fixe et 

portable. 

o Connaissances en psychopathologie et psychiatrie adulte 

o Connaissance de l’institution hospitalière. 

o Connaissance dans la législation du handicap 

o Connaissance du réseau de partenaires et d’établissement dans le domaine du handicap 

psychique 

o Expériences professionnelles en psychiatrie adulte  

o Connaissances du réseau de soins du territoire sud de Charente maritime. 

 

 Capacités liées à l’organisation et l’exécution du travail. 

o Assurer avec pertinence et assiduité l’ensemble des suivis proposés sur le secteur en 

concertation avec les membres de l’équipe, le ou la cadre de santé de proximité, les 

médecins psychiatres prescripteurs. Tenir à jour l’agenda Easily quant à son activité 

programmée. 

o Répondre aux missions de service public en terme d’accueil, d’orientation et de suivi sur 

les lieux de vie, ou au plus près du lieu de vie, lorsque ces lieux sont identifiés comme 

lieux pouvant proposer un accompagnement dans le cadre d’une convention. 

o Ajuster son organisation en fonction des situations inhabituelles et inattendues, à la 

demande de l’encadrement. 

o Assurer la saisie au sein du dossier informatique EASILY pour chaque personne suivie en 

vue d’optimiser la liaison et partage d’informations au dossier pour l’ensemble des acteurs 

habilité à le consulter, ce en vue d’informer sur la réponse thérapeutique proposée et ou 

engagée entre diverses structures de soins via la messagerie sécurisée. Rendre compte à 

l’encadrement des missions ou interventions demandées par celui-ci. 

 

 Capacités d’initiative et de créativité. 

 

o Capacité d’initiative et d’innovation conformes aux règles institutionnelles et du service, 

o Transférer un savoir-faire, une pratique professionnelle, 

o S’organiser en fonction de la charge en soins tout en restant dans les limites du 

déroulement de tâches, 

o Savoir prioriser certaines tâches. 
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 Aptitudes psychologiques liées à l’exercice de la fonction 

o Maitriser l’approche empathique en vue de développer l’alliance thérapeutique 

o Gestion des émotions 

o Mobiliser une approche andragogique et éducative en vue d’accompagner la personne vers 

une meilleure connaissance de sa maladie 

o Développer des interactions professionnelles constructives avec les membres de l’équipe et 

des équipes du réseau, l’encadrement, les médecins 

o Discrétion professionnelle et respect du secret professionnel 

 

EXIGENCES RELATIONNELLE  

 
 Capacité d’adaptation  

o Adaptabilité, 

o Disponibilité, 

 

 Respect de la hiérarchie en général : 

o Collaborer de manière constructive avec l’encadrement dans sa pratique professionnelle.  

o Prendre en compte les consignes et orientations données par la hiérarchie.  

o Maintenir une communication respectueuse et adaptée avec les responsables.  

o S’inscrire dans une dynamique de travail d’équipe en lien avec les supérieurs 

hiérarchiques. 

 

LES NIVEAUX REQUIS  

 Formation initiale : 

o Diplôme d’état d’ergothérapeute 

 

 Expérience professionnelle antérieure 

o Expériences professionnelles en psychiatrie adulte  

 

EVOLUTION DU POSTE  
En fonction du projet professionnel de l’agent et des disponibilités institutionnelles. 

 

OBSERVATIONS  
Renforcer l'image de marque de l’établissement hospitalier par un accueil adapté des personnes et une 

vigilance quant au maintien de l'état de propreté des locaux, 

 

Intégrer la démarche de développement durable avec l'ensemble des métiers hospitaliers. 

 


